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République Tunisienne 
Transformation digitale pour des services publics centrés sur l’usager (P168425) 

Plan d'engagement environnemental et social 

1. La République tunisienne envisage de mettre en œuvre le projet de transformation numérique des 
services publics centrés sur l’usager (le projet), avec la participation des ministère/agences/unités 
suivants : le Ministère de la Technologie, de la Communication et de l'Economie numérique (MTCEN). La 
Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement, ci-après désignée La Banque a 
accepté de financer le projet.  

2. La république tunisienne mettra en œuvre des mesures et actions matérielles afin que le projet soit 
exécuté conformément aux normes environnementales et sociales de la Banque Mondiale. Ce Plan 
d’Engagement Environnemental et Social, ci-après désigné ESCP présente un résumé de ces mesures et 
actions matérielles.  

3. Le ESCP fait référence à d’autres plans spécifiques ou à d'autres documents, certains étant déjà préparés 
alors que d’autres ne le sont pas ; il exige le respect de toutes les dispositions de ces plans ou documents. 
En particulier, le ESCP exige le respect des dispositions énoncées dans le Plan de Participation des Parties 
Prenantes du projet, le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES), le Cadre de Politique de 
Réinstallation (RPF/CPR), et les Procédures de Gestion des employés et travailleurs élaborés par le 
MTCEN ; ainsi que les Plans de Gestion Environnementale et Sociale (ESMPS), et d'Action de Réinstallation 
(PAR) devant être élaborés par le MTCEN et les Plans de Gestion des employés et travailleurs devant être 
préparés par les entrepreneurs avant le début des travaux. 

4. Le tableau ci-dessous récapitule les mesures et actions matérielles requises, ainsi que le calendrier de ces 
mesures et actions. La République tunisienne est responsable du respect de toutes les exigences du ESCP 
même lorsque la mise en œuvre de mesures et d'actions spécifiques est assurée par le MTCEN mentionné 
au point 1 ci-dessus. 

5. La mise en œuvre des mesures et actions matérielles définies dans le présent ESCP fera l'objet d'un suivi 
et d'un rapport à la Banque par la République tunisienne, conformément aux exigences du ESCP et aux 
conditions de l'accord juridique, et la Banque suivra et évaluera les progrès et l'achèvement des mesures 
et actions matérielles tout au long de la réalisation du projet.   

6. Comme convenu par la Banque et la République tunisienne, cet ESCP peut être révisé de temps à autre 
pendant la mise en œuvre du projet, afin de refléter la gestion adaptative des modifications et des 
circonstances imprévues du projet ou en réponse à l'évaluation de la performance du projet réalisée dans 
le cadre du ESCP. Dans de telles circonstances, la République tunisienne et la Banque accepteront les 
modifications et mettront à jour le ESCP pour refléter ces changements. L'accord sur les modifications à 
apporter au ESCP sera documenté par l'échange de lettres signées entre la Banque et la République 
tunisienne. La République tunisienne divulguera dans les meilleurs délais le ESCP mis à jour. En fonction 
du projet, le ESCP peut également spécifier le financement nécessaire pour mener à bien une mesure ou 
une action.  

7. Lorsque des changements, des circonstances imprévues ou une évaluation des performances du projet 
entraînent une modification des risques et des impacts lors de la mise en œuvre du projet, la République 
tunisienne fournira des fonds supplémentaires, si nécessaire, pour mettre en œuvre des actions et des 
mesures permettant de faire face à ces risques et impacts, qui peuvent inclure des impacts sur 
l'environnement, sur la santé et la sécurité, les flux de travail, les violences fondées sur le genre, etc.  
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[GOVTECH : TRANSFORMATION DIGITALE POUR LES SERVICES PUBLICS ORIENTÉS USAGERS] 
 
PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

ESCP Suivi and Reporting 
 RAPPORTS RÉGULIERS : Préparer et soumettre des rapports de 

suivi réguliers sur la mise en œuvre de l'ESCP. 
Six mois tout au long de 
la mise en œuvre du 
projet dans le cadre des 
rapports d'avancement 
du projet. (en 
coordination avec le 
rapport de l’état de la 
mise en œuvre) 
01/2020 

MTCEN, through the PIU.  
Funding from the 
project’s management 
budget. 

Au cours de la mise en œuvre 
du projet 

 NOTIFICATION EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT :  
 
En cas d'incident ou d'accident lié au projet ou ayant un impact 
sur le projet qui a, ou est susceptible d'avoir, un effet négatif 
important sur l'environnement, les communautés touchées, le 
public ou les travailleurs, le MTCEN : 
(a) dès que cela est raisonnablement possible, mais au plus 
tard cinq (5) jours calendaires après la survenance d'un tel 
accident, informer la Banque, par tout moyen électronique, de 
sa nature ou de ses circonstances et de tout effet ou impact 
résultant ou pouvant en résulter; 
(b) dès que cela est raisonnablement possible, mais au plus 
tard dix (10) jours après la survenance d'un tel accident, fournit 
à la Banque un rapport-résumé comprenant une description de 
l'incident ou de l'accident, ainsi que des mesures éventuelles que 

 
 
Juste après avoir pris 
connaissance de 
l'incident ou de 
l'accident. 

 
 
MTCEN 

 Au cours de la mise en 
œuvre du projet 
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[GOVTECH : TRANSFORMATION DIGITALE POUR LES SERVICES PUBLICS ORIENTÉS USAGERS] 
 
PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

l’emprunteur prend ou prévoit de prendre pour y remédier et 
prévenir tout événement similaire dans le futur ; et 
(c) tient la Banque informée de la mise en œuvre desdites 
mesures. 

EXAMEN SOMMAIRE 
ESS 1: EVALUATION ET GESTION DES RISQUES ET DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

1.1 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE : Etablissement d’une 
structure organisationnelle avec du personnel qualifié pour 
appuyer la gestion des risques E&S, y compris un point focal 
E&S qui sera responsable de la mise en œuvre quotidienne du 
CGES et du CPR. 
Maintien, si nécessaire, tout au long de la mise en œuvre du 
projet.  

Selon l’efficacité 
01/2020 

MTCEN  

1.2 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE : Procéder à 
une évaluation environnementale et sociale afin d’identifier et 
d’évaluer les risques et les impacts environnementaux et 
sociaux du projet ainsi que les mesures d’atténuation 
appropriées. 

Avant la phase 
d'évaluation du projet 
("Appraisal") 
 04/2019 

MTCEN  

1.3 OUTILS ET INSTRUMENT DE GESTION : Développer et mettre en 
œuvre le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale et le 
Cadre de la Politique de Réinstallation conformément au CGES et 
au PAR 

Avant tout début des 
travaux.  
 01/2020 
 
 

MTCEN 
 
 
 

Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 
Aucun travail ne peut 
commencer tant que les 
CGES/PAR, le cas échéant, 
n'ont pas été préparés, 



BANQUE MONDIALE 
PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL – AVRIL 2019 

 

5 | P a g e  
 

[GOVTECH : TRANSFORMATION DIGITALE POUR LES SERVICES PUBLICS ORIENTÉS USAGERS] 
 
PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 
consultés, publiés et mis en 
œuvre. 

1.4 GESTION DES ENTREPRENEURS : Le MTCEN intégrera 
l'obligation de préparer un plan de santé et de sécurité 
environnementales (ESS) dans les accords contractuels avec les 
entrepreneurs ainsi que les recours appropriés en cas de non-
conformité. 

Avant la préparation 
des documents d’appels 
d’offres.  
01/2020 

MTCEN Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

1.5 PERMIS, CONSENTEMENTS ET AUTORISATIONS : Obtenir ou 
aider à obtenir, selon le cas, les permis, consentements et 
autorisations applicables au projet auprès des autorités 
nationales compétentes. 
 
Respecter ou faire respecter les conditions énoncées dans ces 
permis, consentements et autorisations tout au long de la mise 
en œuvre du projet. 

Avant tout 
commencement de 
travaux. 
01/2020 

MTCEN Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

1.6 PLAN DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS : Le MTCEN 
préparera un plan de renforcement des capacités E & S 
comprenant un calendrier et un budget pour le renforcement 
des capacités du MTCEN et des autres parties prenantes. 

Avant la mise en œuvre 
effective du projet 
01/2020 

MTCEN Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

1.7 RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU CGES ET DU CPR : Le 
MTCEN soumettra à la Banque Mondiale des rapports 

Six mois tout au long de 
la mise en œuvre du 

MTCEN  Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 
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[GOVTECH : TRANSFORMATION DIGITALE POUR LES SERVICES PUBLICS ORIENTÉS USAGERS] 
 
PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

semestriels sur la performance E & S dans les 45 jours suivant la 
fin de la période couverte par le rapport. 

projet dans le cadre des 
rapports d'avancement 
du projet. 
07/2020 

ESS 2: CONDITIONS DE TRAVAIL   
2.1 PROCÉDURES DE GESTION DU TRAVAIL : La MTCEN préparera 

et mettra en œuvre une procédure de gestion de la main-
d'œuvre comprenant des mesures de santé et de sécurité au 
travail (OHS) et des mécanismes de réclamation pour ses 
employés. 

Avant la mise en œuvre 
effective du projet 
01/2020 
 

MTCEN  

2.2 PLANS DE GESTION DU TRAVAIL : Les entrepreneurs 
prépareront et mettront en œuvre des plans de gestion du 
travail comprenant des mesures de santé et de sécurité au 
travail (OHS), des formations pour les travailleurs pour 
sensibiliser davantage aux risques et atténuer les impacts sur 
les communautés locales, ainsi qu'un mécanisme interne de 
réclamation pour leurs propre employés. 

Obligation contractuelle 
maintenue tout au long 
de la mise en œuvre du 
projet. 
01/2020 
 

Entrepreneurs Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

ESS 3: EFFICACITÉ DES RESSOURCES ET PRÉVENTION ET GESTION DE LA POLLUTION  
3.1 GESTION DES DÉCHETS ET DES MATIÈRES DANGEREUSES : Le 

contractant élaborera et mettra en œuvre des mesures et des 
actions dans le cadre des CGES/ESS pour gérer les déchets et les 
matières dangereuses. 
 

Obligation contractuelle 
maintenue tout au long 
de la mise en œuvre du 
projet. 
01/2020 

Entrepreneurs Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

ESS 4: SANTÉ ET SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRES 
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PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

4.1 SANTÉ ET SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRES: Le contractant 
élaborera et mettra en œuvre des mesures et actions dans les 
ESMP/EHS visant à gérer les risques liés à la santé et à la 
sécurité communautaires, y compris les risques liés à la 
circulation et à la sécurité routière, les risques d'afflux de main-
d'œuvre, la violence liée au sexe (GBV) et les risques 
d'exploitation et de violence sexuelles (SEA) et les risques liés à 
l'utilisation du personnel de sécurité. 

Obligation contractuelle 
maintenue tout au long 
de la mise en œuvre du 
projet. 
01/2020 
 

Entrepreneurs Tout au long de la mise en 
œuvre du projet 

ESS 5: ACQUISITION DE TERRAINS, RESTRICTIONS À L’UTILISATION DE TERRAINS ET RÉINSTALLATION INVOLONTAIRE 
5.1 ACQUISITION DE TERRAINS ET RÉINSTALLATION : Évaluez la 

nature et le degré prévus d’acquisition de terrains et de 
réinstallation involontaire dans le cadre du projet et préparer 
un cadre de politique de réinstallation. 

Pendant la préparation 
du projet 
04/2019 

 
MTCEN 

Avant le début des travaux de 
génie civil 

5.2 PLANS DE RÉINSTALLATION : Élaborer et mettre en œuvre des 
plans de réinstallation (RAP) conformes aux exigences du [RPF 
et] et des ESS5 selon les besoins. Les RAP comprendront un 
recensement des biens et des personnes touchés par le projet. 

Mise en œuvre avant le 
lancement des activités 
du projet qui impliquent 
une réinstallation 
involontaire (physique 
et/ou économique). 

 
MTCEN 

Avant le commencement des 
travaux de génie civil, qui, à 
la suite d'un examen social, 
ont été confirmés comme 
induisant une réinstallation 
involontaire (physique et/ou 
économique). 

5.3 SUIVI ET REPORTING: Veiller à ce que le suivi et le reporting sur 
les activités d'acquisition de terrains et de réinstallation soient 
réalisés séparément ou dans le cadre de rapports réguliers. 

Tout au long de la mise 
en œuvre du projet  

 
MTCEN 

 
Tout au long de la mise en 
œuvre du projet. 

5.4 MÉCHANISME DE RÉCLAMATION : Le même mécanisme que 
celui mis en place dans le cadre du ESS10 sera utilisé. 

04/2019  
MTCEN 

 
Tout au long de la mise en 
œuvre du projet. 
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PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

ESS 6: CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE ET GESTION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES VIVANTES 
6.1 RISQUES ET IMPACTS SUR LA BIODIVERSITÉ: L’entrepreneur 

élaborera et mettra en œuvre des mesures et actions dans le 
cadre du des CGES/ESS afin de gérer les risques et les impacts 
sur l'altération de l'habitat terrestre et la biodiversité. 

Obligation contractuelle 
maintenue tout au long 
de la mise en œuvre du 
projet. 
01/2020 
 

Entrepreneurs  
Tout au long de la mise en 
œuvre du projet. 

ESS 7: POPULATION INDIGÈNE / COMMUNAUTÉS LOCALES SUB-SAHARIENNE TRADITIONNELLES HISTORIQUEMENT DÉSERVIES 
7.1 Non pertinent au projet    

ESS 8: HERITAGE CULTURELLE 
8.1 DECOUVERTE ACCIDENTELLE: Des procédures de découvertes 

accidentelles feront parties de tous les contrats impliquant des 
travaux dans le cadre du projet 

Avant le 
commencement des 
travaux et tout au long 
du projet. 
01/2020 

Entrepreneurs  
Tout au long de la mise en 
œuvre du projet. 

ESS 9: INTERMEDIAIRES FINANCIERS 
9.1 Non pertinent au projet    
ESS 10: PARTICIPATION/ENGAGEMENT DES INTERVENANTS ET PUBLICATION D'INFORMATIONS 
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PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Résumé des mesures et actions importantes visant à atténuer 
les risques et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels du projet 

Timeline/Chronologie 
 

Responsabilité/ 
Autorité et ressources/ 
Financement engagé 

 Date d'achèvement 
 
 

10.1 PREPARATION DU SEP: Le MTCEN préparera et publiera un plan 
de participation des parties prenantes (SEP), y compris des 
dispositions pour le mécanisme de règlement des plaintes et 
des réclamations. 

Avant la phase 
d'évaluation du projet 
("Appraisal") 
04/2019 

MTCEN Pendant la préparation du 
projet 
 

10.2 MISE EN ŒUVRE DU SEP: Mise en œuvre et exécution du SEP.   Tout au long de la mise 
en œuvre du projet 

MTCEN  
Tout au long de la mise en 
œuvre du projet. 

 


